
Résolution présentée par la délégation de 
 
Malte 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
 
Concerne  La lutte contre la désinformation 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Constatant que maintenir la paix et la sécurité internationale est l’objectif premier de l’ONU et 

qu’il est donc important de combattre la désinformation pour promouvoir et 
protéger les droits humains et les libertés fondamentales (article 19 DUDH), 
notamment lorsque la paix est menacée par la désinformation comme dans le 
conflit israélo-palestinien à l’heure actuelle,                                                                                     

 
Observant que la lutte contre la désinformation nécessite des investissements durables dans 

la résilience de la société et de la maîtrise des médias et de l’information qui, 
utilisés comme diffuseurs ultras puissants, sont un danger pour la démocratie, 

 
Indignée par ce fléau qui vise principalement à travestir les faits et qui peut causer est des 

préjudices graves tel que, déclencher des violences, des tensions voire des morts 
comme au Mali, en RDC, au Soudan du Sud et en République Centrafricaine où 
les campagnes de désinformation haineuses se multiplient sur les réseaux 
sociaux, 

 
Soulignant que des Etats comme la Russie et la Chine utilisent des canaux qui permettent de 

diffuser les informations du pays à chaque habitant, laissant place à des 
informations vérifiées pour la population et évitant ainsi les rumeurs et les fakes 
news qui la mettraient en péril,  

 
Décide de contrôler l’information en créant un canal national qui permettrait la 

transmission de celle-ci depuis une source sûre et d’obtenir des informations 
jugées correctes pour les Etats qui l'adoptent ;  

 
- d’inciter les États membres à mettre en place de tels canaux d'information pour 

surveiller et réduire la diffusion de fakes news dans le monde ; 
 
- de créer un organe indépendant pour superviser le fonctionnement de ces canaux 

pour que les informations soient ensuite toujours vérifiées par l’Etat avant d’être 
envoyées. 

 
 
Le texte français fait foi 


